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PROJET DE RENFORCEMENT DE LA PRISE EN CHARGE 

SANITAIRE DES PENSIONNAIRES  



I. FICHE TECHNIQUE DE PROJET 

Ministère de tutelle Ministère du Genre et de la  famille  

Titre du Projet Projet de renforcement de de prise en charge sanitaire des 
pensionnaires 

Zone d’intervention Hôtel Maternel de Ouagadougou/ Arrondissement 12 de 
Ouagadougou 

Durée/Période Juillet-décembre/Année 2022 

Secteur et sous-secteur Promotion sanitaire 

Objectif global Renforcer les capacités de l’Hôtel Maternel de Ouagadougou 
dans la prise en charge sanitaire de ses pensionnaires  

Objectifs spécifiques 

 réduire la vulnérabilité des pensionnaires ;   

Contribuer à assurer des soins de qualités aux pensionnaires 
de l’Hôtel Maternel ; 
Renforcer l’accessibilité des pensionnaires de l’Hôtel Maternel  
aux services psychologiques; 

Résultats attendus 

Les enfants sont moins vulnérables 
Les soins de qualité sont procurés aux pensionnaires de l’Hôtel 
Maternel de Ouagadougou   
 
Les pensionnaires ont plus accès à des prises en charge 
psychologique; 

Principaux bénéficiaires Bénéficiaires directs : Pensionnaires de l’Hôtel Maternel de 
Ouagadougou (90)  
 
 

Composantes A. Acquisition de médicaments 
B. Réalisation des examens médicaux 
C. Accès aux soins spécialisés 

Coût du Projet 
 

Coût total 5 375 000 CFA 
Financement acquis - 
Financement recherché 5 375 000 CFA 

Partenaire financier Dunes Aventure 
  



Contacts du point focal 
(dénomination de la 
structure,  téléphone, 
Email) 

Direction de l’Hôtel Maternel de Ouagadougou 
Téléphone : +226 25 38 56 69 
E-mail :asalfona@gmail.com/ hotelmaternelouaga@yahoo.fr  

 
 

 

II. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

 L’Hôtel Maternel de Ouagadougou est un Centre d’Accueil des Enfants en 

Détresse (CAED). Elle a pour mission de prendre en charge tous les enfants qui 

sont accueillis à son sein. Dans sa mission de protection des enfants, la structure 

est souvent confrontée à plusieurs défis. Malgré ses efforts consentis pour 

garantir certaines commodités à ces enfants, elle peine à assurer une prise en 

charge adéquate. En effet le nombre des pensionnaires est pléthorique et les 

ressources financières qui y sont affectées sont insuffisantes. Actuellement, la 

structure a un effectif permanent de quatre-vingt-dix (90) enfants soit 180% de 

sa capacité d’accueil. Aussi le nombre d’enfants ayant besoin de prise en charge 

spécifique sont de plus en plus nombreux. On peut citer entre autre les enfants 

en situation de handicaps, les enfants ayant besoin d’assistance psychologique. 

Par conséquent ce sureffectif et aussi celui des enfants en situation de handicap 

viennent accentuer de nombreux problèmes, notamment celui de leur prise en 

charge sanitaire, les besoins en médicaments courants et spécifiques, les besoins 

de réalisation des examens médicaux et prise en charge spécifique et 

psychologique etc. Le constat est que tous les âges sont fortement représentés. 

C’est pourquoi, il est nécessaire de renforcer les capacités de la structure pour 

assurer une meilleure prise en charge de la santé des pensionnaires. Cette 

amélioration passe par une dotation des médicaments en quantité suffisantes, 



la possibilité de réaliser tous les examens médicaux nécessaires, l’accès aux 

consultations spécialisées. 

Le présent projet vise à promouvoir la santé et le bien-être de l’enfance en 

difficulté et à réduire la vulnérabilité des pensionnaires face aux chocs sanitaire 

à travers un renforcement du volet sanitaire au sein de l’institution et de 

l’accessibilité aux soins de qualité.  

Par ailleurs, ce projet sera une suite logique d’un projet précédent qui, à 

quelques différences près, avait intégrer les mêmes volets que le présent et 

financé à hauteur de deux millions trois cent quatre-vingt-huit mille (2 388 000) 

francs CFA. 

III.  II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE  
 

L’Hôtel Maternel de Ouagadougou est un centre d’accueil et de prise en charge 

des enfants en difficultés et des filles exclues de leurs familles. La structure a vu 

le jour le 23 juillet 2007 grâce à l’appui financier de l’Agence Régionale pour les 

Adoptions Internationales (ARAI), de la région de Piémont en Italie en 

collaboration avec les Frères de la Sainte Famille du Burkina. Aujourd’hui elle est 

une structure déconcentrée de l’Institut d’Education et de Formation 

professionnelle (INEFPRO). 

A sa création, sa capacité d’accueil était estimée à cinquante (50) pensionnaires 

reparties ainsi qu’il suit : 

- enfants de 0-3 ans : 20 pensionnaires ; 

- enfants de 4-15 ans : 20 pensionnaires ; 

- filles en difficultés : 10 pensionnaires. 

Son objectif général est de contribuer à la protection et à la promotion 

sociale des enfants et adolescentes marginalisés ou exclus. 



L’Hôtel Maternel de Ouagadougou a pour mission d’accueillir de manière 

transitoire les enfants et adolescents de 0 à 15 ans en situation difficile et 

de les encadrer, de former les filles mères ou en grossesse marginalisées 

de moins de 18 ans en vue de leur réinsertion sociale et familiale. Il 

accueille donc deux (02) catégories d’enfants : 

- les enfants en danger composés des enfants vivant dans des 

conditions préjudiciables à leur santé physique, mentale et leur 

développement psychique. Ce sont entre autres les enfants abandonnés, 

adultérins, incestueux, de mères malades mentales errantes, victimes de 

mauvais traitements, égarés, fugués, orphelins rejetés, etc. 

- les filles en grossesse, les filles mères rejetées par leur famille, les  

Filles victimes de mariage forcé âgée de moins de 18 ans. 

 

IV. PRESENTATION DU PROJET 

 

Le présent projet est élaboré pour poursuivre les actions déjà menées par l’Hôtel 

au fil des années par l’Hôtel maternel grâce au soutien de l’ONG humanitaire 

Dunes aventures. D’autres actions pourront être intégrées si toute fois les 

ressources seront suffisantes. Ainsi donc, il prendra en compte les volets 

suivants : 

Prise en charge psychologique  

Un certain nombre d’enfants de l’Hôtel maternel ont dû vivre des situations 

traumatiques liés au décès dans les conditions extrêmes de leurs parents ou des 

incidents liés à la séparation. Pour mieux stabiliser ceux-ci, l’Hotel a approché un 

psychologue pour envisager un suivi de ses enfants. Environs une soixantaine 

bénéficieront des entretiens exploratoires et plus d’une vingtaine seront suivi 

dans une période relativement longue visant leur stabilisation. 

Consultation spécialisée 



L’infirmerie de l’Hôtel maternel est une structure de base dans le domaine 

médical ne pouvant effectuer une prise en charge spécialisée de certains 

pensionnaires. Pourtant nombreux sont ceux qui nécessitent une prise en charge 

plus pointue. Des examens médicaux peuvent être issus de ces consultations et 

généralement cela exige de grosses sommes d’argent. 

Poursuite de la kinésithérapie 

Les séances de kinésithérapie initiées par l’Hôtel Maternel grâce au soutien de 

Dunes aventures depuis plusieurs années ont déjà fait d’heureux vue 

l’autonomie que cela procure aux enfants handicapés. Notre structure a jugé 

opportun de poursuivre leur maintien afin de conforter cette autonomisation et 

donner de change aux enfants. Parallèlement à ces séances, il est prévu 

d’entreprendre des interventions en chirurgie réparatrice au profit de certains 

enfants. 

Acquisition de médicaments  

Une des principales difficultés de l’Hôtel maternel est l’acquisition des 

médicaments en quantité suffisante, surtout les spécialités. Aussi, la prise de 

médicaments par les enfants épileptiques est permanente.  

Examens de routine pour la constitution de dossiers d’adoption 

Pour constituer les dossiers d’adoption des enfants, un bilan médical est exigé. 

C’est donc en fonction du nombre de bilans médicaux réalisés qu’est évaluée la 

capacité de l’Hôtel à transmettre les dossiers à l’autorité centrale chargée des 

adoptions. Pour donner plus de chance aux enfants, la dotation de ressources 

nécessaires pour effectuer ces examens est une aubaine. 

 

V. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE 

 

Le projet est prévu pour se dérouler sur six mois pour compter de juillet 2022. 

Des séances de kinésithérapie et d’entretiens psychologiques ainsi que des 

programmes de consultations seront élaborés et mis en œuvre. Un premier bilan 

sera fait en septembre et le bilan final en décembre 2022. 



VI. BUDGET  

Tableau 1 : Budget détaillé des besoins de l’Hôtel Maternel  

N° Désignation 

Nombre 
de 

seances/
acte 

Nombre de 
bénéficiaires 

Coût 
Unitaire 
(FCFA) 

Coût Total (FCFA) 

1. Prise en charge psychologique 

1.1 Examens exploratoires 60 30 5 000 300 000 

1.2 Suivi psychologique 240 24 5 000 120 000 

  Total PEC psychologique 1 500 000 

2. kinésithérapie 

2.1 
Séances de 
kinésithérapie simple 

30 8 3 000 720 000 

2.2 
Intervention pour 
réparation de handicap 

1 1 500 000 500 000 

2.3 
Kinésithérapie après 
Intervention 

40 1 3 000 120 000 

  Total kinésithérapie 1 340 000 

3. Examens medicaux 

3.1 Numeration sanguine 1 20 4 500 90 000 

3.3 Groupe sanguin RH 1 20 3 000 60 000 

3.4 Electrophorese 1 20 6 000 120 000 

3.5 VIH 1 20 4 000 80 000 

  Scanner 1 4 80 000 320 000 

  Radio 1 4 8 000 32 000 

3.6 Hépatite B 1 20 5 000 100 000 

  Autres examens forfait 4 7 000 28 000 

  Total autres examens 830 000 

4. Achats de médicaments 1 100 000 

5. Consultations spécialisées 

  Pédiatrie 3 5 5 000 75 000 

  Neuro-chirurgien 4 1 5 000 20 000 

  Neurologie 3 4 5 000 60 000 

  Total consultations spécialisées 155 000 

  6. Frais de déplacement et de communication 450 000 

  TOTAL  PRESTATIONS 5 375 000 

 

 



Tableau 2 :Budget détaillé des achats de médicaments 

N° 
D'ordre 

Désignation forme dosage quantité 
prix 

unitaire 
prix 
total 

1 Amoxicillin  suspension  125 mg 20   800 16 000 

2 Amoxicillin  suspension  250 mg 20   900 18 000 

3 
Amoxicillin + Acide 
clavulanique 

suspension  125 mg 10   1 250 12 500 

4 
Amoxicillin + Acide 
clavulanique 

suspension  250 mg 10   1 400 14 000 

5 cotrimoxazole  suspension  240 mg 30   800 24 000 

6 Nystatine suspension  100. 000.UI 15   2 110 31 650 

7 Ibuprofen suspension  100mg 10   600 6 000 

8 carbocystéine  suspension  2% 10   1 800 18 000 

10 Erythromicine suspension  125mg 10   3 100 31 000 

11 Paracetamol  Sirop 100mg 20   500 10 000 

12 fer  Sirop 0,1mg 10   1 800 18 000 

13 Chlorphéniramine  suspension  2mg 10   700 7 000 

14 Métronidazole suspension  125mg 30   800 24 000 

15 Mebendazole suspension  100mg 30   1 800 54 000 

16 
Artémether + 
Luméfantrine  

suspension  20/120 30   1 400 42 000 

17 
Artémether + 
Luméfantrine  

comprimé 20/120 10   1 400 14 000 

18 
Artémether + 
Luméfantrine  

comprimé 40/240 30   1 550 46 500 

19 
Artémether + 
Luméfantrine  

comprimé 80/480 30   2 100 63 000 

20 
Sel de rehydration 
orale 

Poudre OMS 30   150 4 500 

21 Amoxicillin  gelule 500mg 1 000   50 50 000 

22 
Amoxicillin + Acide 
clavulanique 

gelule 500/125mg 1 000   60 60 000 

23 Albendazole comprimé 400mg 150   50 7 500 

24 cloxacilline gelule 500mg 500   60 30 000 

26 Griseofulvine Comprimé 500 mg 500   35 17 500 

27 Griseofulvine creme _ 10   2100 21 000 

25 Cotrimoxazole Comprimé 480mg 2 000   40 80 000 

28 Ciprofloxacine  Comprimé 500mg 1 000   55 55 000 

29 charbon Comprimé 500mg 500   25 12 500 

30 Métronidazole Comprimé 500mg 1000 30 30 000 

31 Métronidazole Comprimé 250mg 1000 20 20 000 

32 Mebendazole Comprimé 100mg 500 30 15 000 



N° 
D'ordre 

Désignation forme dosage quantité 
prix 

unitaire 
prix 
total 

33 
hydroxide 
d'aluminium 

Comprimé 500mg 
500 

15 7 500 

34 ibuprofen Comprimé 400mg 500 40 20 000 

35 ibuprofen Comprimé 200mg 1000 15 15 000 

36 paregorique Comprimé 500mg 500 15 7 500 

37 Paracetamol  Comprimé 500mg 2000 10 20 000 

38 Ploroglucinol  Comprimé 80mg 500 20 10 000 

39 Ploroglucinol  injectable 40mg 10 250 2 500 

40 Paracetamol  injectable 500mg 10 2 200 22 000 

41 Nystatine Comprimé 500 000 UI 500 30 15 000 

42 Erythromycine Comprimé 500mg 500 40 20 000 

43 Oméprazole  gelule 20mg 500 30 15 000 

44 Salbutamol  Comprimé 4mg 500 10 5 000 

45 Gentamicine collyre 0,30% 20 700 14 000 

46 Trétracycline  pommade 1% 20 500 10 000 

47 Perfuseur     10 325 3 250 

48 sparadrap perforé rouleau   2 4 000 8 000 

49 intranule G24     10 350 3 500 

50 intranule G22     10 310 3 100 

51 milton comprimé 112g 10 4 600 46 000 

PRIX TOTAL 1 100 000 

 

 

 Tableau 3 : Récapitulatif des besoins 

N° DESIGNATION 
PRIX TOTAL 

(FCFA) 

I PRISE EN CHARGE PSYCHOLOGIQUE       1 500 000      

II PRISE EN CHARGE KINESITHERAPIQUE       1 340 000      

IV ACHAT DE MEDICAMENTS       1 100 000      

III EXAMENS MEDICAUX          830 000      

V PRISE EN CHARGE SPECIALISEE          155 000      

VI CARBURANT ET COMMUNICATIONS          450 000      

TOTAL GENERAL      5 375 000      

Le présent projet s’élève à cinq millions trois cent soixante-quinze mille (5 375 

000) francs CFA 



Conclusion 

 

Construite pour accueillir un effectif de cinquante enfants, l’Hôtel maternel de 

Ouagadougou, compte tenu de son statut public et de sa situation géographique 

(centre du Burkina Faso) s’est vu augmenter le nombre de ses pensionnaires de 

façon exponentielle. La difficulté de prise en charge va en parallèle avec cette 

explosion d’effectif jumelée à la situation sécuritaire et sanitaire des dernières 

années des moins enviables. Avec le présent projet qui vient renforcer la 

subvention de l’Etat, la prise en charge des enfants en difficulté par l’Hôtel 

maternel devra se trouver renforcer.                               

                                               Le Directeur 

 

 

 


